
Réunion publique 
du lundi 15 ocTobre 2018

PrésenTaTion du padd
ProjeT d’aménagemenT du TerriToire



déroulemenT de la réunion

● Rappel des grandes étapes du PLU

● Les objectifs initiaux de la révision du PLU

● Les grandes orientations du projet communal

● Temps d’échanges



le calendrier



LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PLU

● Affirmer le positionnement de Quéven dans l’agglomération

● Poursuivre le développement de la commune en conservant son 
caractère de « ville à la campagne »

● Préserver les espaces agricoles, améliorer la qualité et 
l’accessibilité des espaces publics, des entrées de ville et des 
espaces verts urbains et intégrer davantage les déplacements 
doux et les transports collectifs

● Conforter la ville dans sa vocation économique

● Diversifier et adapter l’offre de logements

● Apporter une meilleure lisibilité et une plus grande attractivité 
au centre-ville

● Préserver les espaces naturels notamment les plus remarquables



LES GRANDES ORIENTATIONS 
DU PROJET COMMUNAL
Pour répondre à ces objectifs, les élus quévenois ont formulé un 
projet de territoire qui s’articule autour de 3 axes transversaux :
 

● AXE I : Prendre soin de ses habitants et de ses visiteurs

● AXE II : Créer une dynamique au coeur du pays de Lorient

● AXE III : Agir pour l’environnement



AXE 1 : 
Prendre soin de ses habiTanTs 
et de ses visiTeurs



promouvoir une ville agréable

Poursuivre les politiques en faveur 
des publics les plus exposés 

Structurer la vie quévenoise autour d’un 
centre-ville apaisé et accessible aisément

Assurer l’accès pour  tous 
aux espaces de nature

Concevoir des espaces publics 
harmonieux et confortables

Veiller à la qualité 
architecturale et paysagère 
des futurs aménagements 

urbains



Organiser la ville compacTe

Etat des lieux en 2014 Quéven en 2030
(scénario retenu par la commune)

➢ 8 643 habitants 
dont 96.1 % de ménages

➢ 2.32 personnes/ménage

➢ taux de croissance annuelle 
1999-2014 = 0.26 %

➢ 3 822 logements 
dont 94 % de résidences 
principales

➢ 9 400  habitants 
soit 800 hab. de + qu’en 2014
dont 97.1 % de ménages (+ 1%)

➢ 2.15 personnes/ménage
Desserrement “ralenti”

➢ taux de croissance annuelle 
= 0,53%

➢ besoin de +  600 logements 
± 50 logements/an 

➢ 94 % de résidences 
principales (=)



Organiser la ville compacTe

Parier sur une croissance démographique contenue susceptible de permettre 
le maintien d’une ville compacte avec un recours minimal aux extensions d’urbanisation.

Favoriser la mutation 
du bâti existant vers 

du logement neuf 
et de qualité

Permettre l’adaptation 
des logements existants 

aux nouveaux besoins 

Participer à la mise 
sur le marché d’une offre 
de logements plurielle et 

abordable



mieux se déplacer

Privilégier le développement des secteurs 
desservis par les transports en commun

Hiérarchiser la place de chacun pour 
permettre l’émergence d’une ville apaisée

Faciliter les déplacements actifs 
dans et hors de la commune

Encourager les déplacements multi-modaux 
pour réduire l’utilisation de la voiture



Axe 1 : prendre soin de ses habiTanTs 
et de ses visiTeurs



AXE 2 : 
créer une dynamique 
au coeur du pays de LorienT



conforTer la cenTraliTé commerciale eT 
affirmer la vocaTion producTive

Préserver la vitalité commerciale 
du centre-ville

Renforcer la complémentarité
 et l’équilibre économique

Conforter Quéven en tant que pilier du 
développement économique du Pays de 

Lorient en permettant le confortement et 
l’extension des zones d’activités existantes

Afficher la base aéronavale de 
Lann-Bihoué comme élément structurant



favoriser le mainTien 
d’une agriculTure nourricière

Pérenniser l’économie agricole 
notamment en préservant son foncier 

et ses sièges d’exploitation

Renforcer les liens 
entre agriculteurs et consommateurs 

et permettre une diversification 
des activités agricoles

Encourager les expériences d’agriculture urbaine 



développer le poTenTiel TourisTique eT  
  récréaTif

Permettre le développement des activités 
du centre équestre de Kerlébert

Accompagner la vocation ludique et 
touristique du golf de Val Quéven

Se servir 
de la richesse naturelle 

de Quéven 
comme support de 

développement touristique 
et vecteur de lien social

Capitaliser sur l’image 
verdoyante de la commune 

en mettant en scène 
la nature ordinaire

Permettre la découverte du 
territoire par l’aménagement de 
parcours agro-naturels lisibles



axe 2 : créer une dynamique au coeur du 
pays de lorienT

DÉVELOPPER LE POTENTIEL TOURISTIQUE ET RÉCRÉATIF



AXE 3 : 
agir pour l’environnemenT



sauvegarder la biodiversiTé 
eT la qualiTé des paysages

Encourager la qualité urbaine et architecturale et inciter 
à l’embellissement végétal des espaces non bâtis

Améliorer l’image des entrées 
de ville et la qualité paysagère 

des franges urbaines

Protéger les éléments majeurs 
des trames verte et bleue

Protéger le patrimoine bâti 
d’intérêt local et encadrer 

son évolution
Mettre en valeur la trame 

verte urbaine



réduire l’empreinTe environnemenTale

Optimiser la consommation foncière 
et inciter à des constructions plus 

écologiques

Promouvoir les mobilités 
alternatives pas ou peu polluantes 

Valoriser les ressources 
énergétiques renouvelables locales

Encourager la réduction 
des consommations 

d'eau
Favoriser la réduction 

des déchets



axe 3 : agir pour l’environnemenT



Temps d’échanges



Merci eT bonne soirée


